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Extrait du Collège communal du 20 mai 2022.      Présents : MM. E. BURTON, Bourgmestre-Président, 

A.M. PIERARD, M. DRUEZ, J. CHARLES, P. VANHOLLEBEKE, E. BALZA, Echevins ; M. VICHOFF, Président du 

C.P.A.S ff. 

S. RUCQUOY, Directrice générale-Secrétaire. 

ARRETE DE POLICE TEMPORAIRE DU COLLEGE COMMUNAL REGLEMENTANT LA 

CIRCULATION ROUTIERE LORS DE L’EPREUVE CYCLISTE ORGANISEE PAR L’ASBL 

PROCYCLING 5140 LE 05 JUIN 2022 A VILLERS-LA-VILLE (RIGENEE).  

Le Collège communal, 

Vu la demande introduite par Monsieur Ludovic DRAUX, Membre de l’ASBL PROCYLING 5140, rue de la 

Jouerie 22 à 1495 Marbais - gsm 0485/20.02.27 – email draux.ludovic@gmail.com -  tendant à organiser sur le 

territoire de la Commune de Villers-la-Ville (Rigenée) une course cycliste pour amateurs et masters en date du 05 

juin 2022 - le départ et l’arrivée de la course s’effectueront à hauteur du hall de voirie rue du Chatelet à Rigenée – 

le circuit est de + ou – 5km ; 

Considérant qu’il y a quatre catégories de coureurs ; qu’il y a lieu de réglementer la circulation routière entre 

10H00 et 18H00; 

Considérant que le premier des trois départs sera donné à 12h; 

Considérant qu’il y a lieu dès lors d’interdire et/ou réglementer le stationnement et la circulation des véhicules 

dans certaines rues en raison de la manifestation organisée sur la voie publique; 

Vu le Protocole Cyclisme, le protocole HORECA et tous les mesures d’usage liées à la crise sanitaire du 

COVID19; 

Vu que l’organisateur s’engage à respecter toutes les mesures sanitaires édictées dans les différents protocoles; 

Considérant que le présent arrêté concerne les voiries communales et la R.N. 275 ; 

Vu l’avis du SPW; 

Vu les licences d’organisation délivrée par la Fédération cycliste Wallonie-Bruxelles.  

Vu la Nouvelle Loi Communale, notamment les articles 112, 114, 119, 133, 134 par.1er et 135 par. 2 ; 

Vu les Lois relatives à la police de la circulation routière coordonnées par Arrêté Royal du 16 mars 1968, telles 

que modifiées ultérieurement, notamment les articles 2, 9, 11, 12 et 19; 

Vu l’Arrêté Royal du 01 décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière, tel que 

modifié ultérieurement; 

Vu l’Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placement de la signalisation routière, tel que modifié ultérieurement; 

Vu l’Arrêté Royal du 28 juin 2019 fixant les dispositions réglementaires pour les courses cyclistes et les épreuves 

de cyclo-cross;       DECIDE : 
ART.1.  L’autorisation de placer une signalisation routière lors de cette manifestation est accordée à l’organisateur. 

ART.2.  Le stationnement des véhicules sera interdit, de 10H à 18H, sur tout le circuit de la course qui 

empruntera l’itinéraire suivant : rue du Chatelet, à hauteur du hall de voirie (départ), rue du Petit Marmeau 

(RN 275), rue de Rigenée et rue du Chatelet (arrivée). 

ART.3. Le stationnement des véhicules doit se faire sur les parties privatives afin de laisser libre la voie publique. 

La Police veillera au respect des dispositions prévues, verbalisera si nécessaire et fera évacuer à la fourrière les 

véhicules qui seraient mal stationnés. 

ART.4.  La circulation des véhicules se fera sur tout le parcours de 10H à 18H dans le sens de la course sens 

unique – excepté la R.N. 275 qui restera à double sens. 

ART.5. Les mesures précitées seront portées à la connaissance des usagers par des signaux routiers C1 (sens 

unique) et E3 (stationnement et arrêt interdits). Des signaleurs seront placés aux endroits dangereux et désignés 

par l’autorité compétente. Ceux-ci devront obligatoirement être placés aux endroits suivants : croisement rue du 

Chatelet/rue du Petit Marmeau (2) – croisement rue du Petit Marmeau/rue de Rigenée (2) – croisement rue de 

Rigenée/Chemin des Sablières (2) – croisement rue de Rigenée/rue du Chatelet (1) – croisement rue du 

Chatelet/rue des Liégeois (1). 
ART.6. Monsieur L. DRAUX, Membre de l’ASBL PROCYCLING 5140, – GSM. 0485/20.02.27   – contact et 

responsable du service de sécurité, est tenu de communiquer à la Zone de Police ORNE-THYLE les données 

relatives aux signaleurs telles que déterminées par la Loi, il respectera les directives qui lui seront communiquées 

par la Police. 
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ARRETE DE POLICE TEMPORAIRE DU COLLEGE COMMUNAL REGLEMENTANT LA 

CIRCULATION ROUTIERE LORS DE L’EPREUVE CYCLISTE ORGANISEE PAR L’ASBL 

PROCYCLING 5140 LE 05 JUIN 2022 A VILLERS-LA-VILLE (RIGENEE).  

ART.7. La Zone de Police ORNE-THYLE, rue Edouard Belin, 14 à 1435 Mont-Saint-Guibert, (tél. 

010/65.38.00/07 – fax. 010/65.38.21 ou le 101 en cas d’urgence) communiquera à l’autorité communale tout 

manquement aux dispositions du présent Arrêté. 

ART.8. Le présent Arrêté sortira ses effets le 05 juin 2022 de 10H00 à 18H00. 

ART.9. Les infractions aux dispositions de la présente ordonnance qui ne sont pas sanctionnées par les Lois 

coordonnées relatives à la police de la circulation routière seront punies de peines de police ; les membres du 

comité organisateur sont tenus de s’assurer du respect des dispositions imposées par l’arrêté d’autorisation pour le 

bon déroulement de cette épreuve sportive. 

ART.10. Une expédition conforme du présent Arrêté sera notifiée, pour information, aux autorités compétentes.  

 

Par ordonnance :  Arrêté par le Collège communal de Villers-la-Ville, le 20 mai 2022. 

La Directrice générale,                                    Le Bourgmestre, 

 

S. RUCQUOY.                                                 E. BURTON. 

 

 

 

 

 


